














Article 18 

En application du troisième alinéa des articles R. 61 2-1 et R. 61 8-6 du code de la propriété intellectuelle, les 
déposants peuvent trouver assistance auprès de l'INPI, soit en consultant les informations dédiées sur le site 
www.inpi.fr, soit en contactant le service d'information de l'Institut au 01 56 65 89 98. 

Artic;:le 19 

La présente décision, qui est publiée au Bulletin officiel de la propriété industrielle ainsi que sur le site Internet 
de l'INPI, est applicable à compter du 1 er janvier 2024. 
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